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        Rapport de Gestion
                   et d’exercice 2009.
Bilan 2009 et objectifs de l’Association Carmad.  

1 - Une année de confirmation et acquis des évolutions mises en place en 2008 : 

· dans la prise en charge des patients , le binôme Médecin traitant-Infirmières Carmad gestionnaires de cas, la valorisation des PPE, la prise en charge spécifique de la maladie d’Alzheimer, l’affinement des motifs d’inclusion et la généralisation des réunions de synthèse.

· L’évolution de l’organisme de formation et de Prévention avec l’extension sur une grande partie des Yvelines, une convention avec la Croix rouge pour les formations de leurs salariés SSIAD et SSAD et avec 6 nouvelles structures d’aide à domicile.

· Une meilleure représentativité au niveau du CA par un poste de Vice-Président « Usagers »  avec une  titulaire représentant les jeunes seniors (72 ans) et un suppléant représentant les personnes âgées fragilisées (89 ans), tous deux très présents.

· La mise en place d’un guichet et interlocuteur uniques dans le cadre du  club des volontaires Maia par le regroupement des acteurs du maintien à domicile (Réseau,Hôpitaux,HAD, Communes, Structures d’aide à domicile…). 
· Des partenariats accrus avec les Hôpitaux partenaires afin d’utiliser au maximum les compétences de chacun, dans une complémentarité sans redondances, synonymes d’un coût de prise en charge maîtrisé.

2 –   une année d’acquisitions et d’évolution avec:

A – la mise en place du logiciel LOGIRESO qui a été une grande avancée par la pratique du dossier informatisé du patient à domicile. 

C’est un outil tout à fait performant qui permet une gestion pointu du parcours du patient :

● par l’information accessible à l’ensemble des infirmières permettant d’intervenir en l’absence de l’une d’elle ou lors des astreintes dans une consultation immédiate du dossier.

● par un compte rendu-automatique des bilans d’intervention sur le formulaire adapté en destination des Médecins traitants ou Hospitaliers et des Professionnels de santé concernés.

●par des statistiques concernant l’ensemble des items indispensables à l’analyse de la prise en charge des personnes âgées par le réseau et permettant l’évaluation de nos pratiques et résultats dans le cadre d’objectifs et de moyens.
Enfin ce logiciel s’est avéré d’une extrême facilité d’utilisation et ne requérant que des connaissances informatiques les plus basiques.
       Objectifs 2010 :

Mettre en place le partage de ce dossier  informatisé aux professionnels intervenant dans la prise en charge à domicile des patients.

Cette année ce dossier partagé concernera un panel expérimental de 15 Médecins traitants et des Médecins hospitaliers des services de Médecine et Hôpitaux de jour de l’Hôpital gérontologique de Plaisir-Grignon .   

Le dossier de demande d’accord de la CNIL déposé en novembre 2009  a obtenu une réponse positive par délibération du 28 janvier 2010 concernant les destinataires du dossier partagé, à savoir.
   « les professionnels médicaux,auxiliaires paramédicaux (infirmiers,orthophonistes,kinésithérapeutes…) et les assistants sociaux   (auxiliaires de vie…) dûment habilités, intervenant  auprès d’un patient, dans la limite de leur attributions respectives et la stricte mesure nécessaire à leur prise en charge. » 
 B- Des réunions de travail et de réflexion des réseaux de santé gérontologiques existants et en projet  sur Yvelines Sud , Nord et Nord- Ouest, dans l’objectif :

· de permettre le même accès aux soins des personnes âgées de ces territoires.

· de mettre en place une politique de mutualisation des moyens qui favorise cette extension en tenant compte des restrictions budgétaires actuelles voire le défaut total de subventions pour l’extension de nouveaux réseaux.

· d’harmoniser les pratiques et outils gériatriques et gérontologiques

validés dans un souci de professionnalisme accru et d’ouverture à des publications.

· de rester vigilant afin que la  science gériatrique et gérontologique acquise ces dernières années dans la prise en charge spécialisée de la personne âgée   garde toute son indispensable légitimité.

Objectifs 2010 :

· mettre en place , au sein de l’AGY dont Carmad fait partie avec un Administrateur élu, une commissions de réflexion, de recherche, de publications des réseaux de santé gérontologiques des Yvelines.

· Aider par un partage d’objectifs et de moyens à l’émergence du réseau en projet sur le secteur de Rambouillet.  

C -  l’engagement plus politique de Carmad par l’adhésion active aux structures départementales ou nationales incontournables, par une communication plus élargie tout particulièrement par la « mise en vitrine » de notre Association, ceci dans le simple objectif de la pérennité du service rendu à nos aînés et à  tous ceux qui oeuvrent en ce sens avec nous. Nous pensons que cette démarche a été positive dans le respect de cet objectif.

D- Communication

Un livret d’information a été conçu, à la demande de plusieurs partenaires, libéraux et institutionnels, et  indispensable à la formation, selon les nouvelles modalités, des IDE dans le cadre des IFSI.
Objectifs 2010

· Etre représenté dans des instances à pouvoir décisionnel

· Présenter et faire connaître notre action, au bénéfice des personnes âgées fragilisées et plus généralement de nos aînés aux responsables  politiques plus spécialement en charge de ce secteur.

· Finaliser les projets de publications en chantier .

E – la prise en charge spécifique des patients atteints de la maladie d’Alzheimer.

· Nous avons reçu la subvention de 36 000 € accordée par le GRSP pour ce projet

· Cette PEC a été mise en place et a montré qu’elle correspondait totalement aux besoins et demandes tant des usagers que des familles et des Professionnels.

· La Formation des Médecins traitants au repérage précoce des troubles cognitifs a été positive et génératrice d’un plus grand partenariat entre les acteurs de terrain ;

· La formation des aidants et du patient à l’accompagnement et la gestion pratiques de cette maladie a redonné une dynamique de vie porteuse d’espoir et de savoir-faire dans le maintien d’une qualité de vie. 

· La formation des intervenants à domicile a connu une importante augmentation  de la demande dans l’objectif d’une prise en charge plus professionnelle et adaptée tout au long du parcours du patient et des accompagnants.
Objectifs 2010 :

    -  De nouvelles formations des médecins traitants au repérage sont programmées et, à leur demande une autre sur l’équilibre en projet

    - les PEC de ces patients et de leur famille sont maintenant bien acquises et connues .

F – Actions de Formation et de Prévention.
La Formation est indispensable à tous les niveaux des acteurs de la PEC à domicile de la personne âgée. L’on ne s’improvise pas Gérontologue. Notre plan de Formations 2009 a concerné les Médecins traitants, les IDE et les Kinés libéraux mais aussi les intervenants à domicile surtout dans le cadre diplômant du DEAVS ou de la Validation des Acquis.

Carmad est terrain de stage pour les élèves IDE pour les IFSI  MGEN de la Verrière et l’IFSI de Versailles. Elle a reçu ,en 2009, 6 étudiant(e)s.

La Prévention est une réponse essentielle à apporter à l’augmentation de l’espérance de vie si nous voulons y préserver une  qualité de vie qui rende  le grand-âge attractif. C’est un des objectifs importants de Carmad.
· Celles-ci sont de plus en plus demandées par les communes qui  établissent les plannings d’intervention pour l’année. 

· 7 communes nous versent une subvention annuelle en ce sens.

· Nous avons été co-promoteurs, avec une commune, de vacances pour des personnes âgées soit à mobilité réduite ou à contexte de vie isolé ,selon un concept d’auto gestion par les participants.

Le résultat a été très positif pour ce petit groupe de 12 ayant recréé un lien social qui s’est continué jusqu’à ce jour et qui a vu la création d’un club Wii   par ce groupe au sein de la commune et en partenariat avec Carmad. .

Objectifs 2010

 La continuité des actions de Formation et de Prévention en y ajoutant de nouvelles thématiques et  l’extension à d’autres professionnels.

 Le réseau Carmad est-il reproductible ?

Chaque territoire a des offres de soins et des partenaires différents mais tous ont une dominante : la présence de médecins traitants et de Professionnels de santé libéraux qui sont les maitres d’œuvre du maintien à domicile des personnes âgées, un Hôpital référent , une coordination gérontologique et un CCAS.

 C’est avec eux, principalement, que le réseau crée un véritable maillage en apportant une valeur ajoutée de coordination ,de décloisonnement et de professionnalisme Gériatrique et gérontologique à leurs propres compétences.

C’est avec les usagers ,patients ,aidants et famille qu’un réseau se construit en écoutant et répondant à leur demandes et en leur apportant soutien et formation.

C’est   avec les actions de Formation que se transmet en ville une véritable culture gérontologique auprès des professionnels sanitaires et sociaux.

C’est enfin par une éducation à  la santé à travers des actions de Prévention grand public que le « Bien Vieillir » devient une réalité.

Cela tous les réseaux gérontologiques le font… Carmad aussi, et  son ancienneté    de plus de 5 ans avec une véritable reconnaissance de terrain par ses partenaires, des outils validés, peut permettre un échange,   une mutualisation  concertée,  gage d’une meilleure homogénéité des pratiques et source d’économie. 

Carmad peut transmettre un savoir faire qui est dû à l’expérience ce qui peut éviter de refaire ce qui est déjà fait…et d’engendrer  ainsi des économies permettant l’indispensable émergence de nouveaux réseaux gérontologiques.

Conclusion.

La création des ARS va bouleverser le paysage sanitaire antérieur .

 Il nous semble  important  d’adhérer à cette nouvelle démarche qui doit permettre une meilleure pratique et service rendu.

Mais n’oublions pas que nous sommes des professionnels de terrain , à l’écoute des demandes et des besoins des usagers dont nous partageons le quotidien, et, qu’à ce titre, nous nous devons de préserver la proximité du service rendu, le professionnalisme de la culture gériatrique et gérontologique qui donne toute légitimité au réseau.

Nous devons également éviter tout objectif  à visée personnelle ou hégémonique pour le seul objectif, avec tous nos partenaires, de faire aussi  de la vieillesse, quel que soit la dépendance, une étape heureuse de la vie pour la personne âgée fragilisée et ses proches.

RAPPORT D’EXERCICE

Exercice clos le 31 décembre 2009
Au Conseil d’Administration du

16 juin 2010
Nous vous avons réuni au Conseil d’Administration afin que conformément aux dispositions légales et règlementaires, vous puissiez examiner les comptes de l’exercice clos  du 31 décembre 2009.

Les comptes de cet   exercice   de l’Association ont été établis conformément au plan comptable en vigueur.

Le compte de résultat au 31 décembre 2009 fait ressortir un résultat bénéficiaire de   5212€.

 Avec engagements à réaliser sur ressources affectées de 85 803€

Exercice clos au 31 décembre 2009
1- Compte de résultat

Les subventions de l’exercice au 31 décembre 2009 sont restées stables quant aux subventions URCAM concernant l’activité réseau, mais ont augmentées de 20,36% quant aux subventions concernant les autres activités de l’Association ;
Cette hausse a entraîné celle des activités de Formation – Prévention à hauteur de 100 257€
Les salaires bruts ont représenté 145 290 €
2- Bilan

Le poste fournisseur est resté stable de telle sorte que la trésorerie est largement positive à la clôture de l’exercice.

Perspectives d’avenir
Les perspectives pour l’exercice qui sera clos le 31 décembre 10 semblent favorables dans la mesure où la subvention ARS semble prévue  pour 2011 avec, au minimum, une stabilité de son montant.

· que les subventions complémentaires qui touchent les autres activités de CARMAD, principalement  celles de l’organisme de Formation-Prévention de CARMAD, CARFORM, sont affectées à des actions qui ne se réalisent qu’en fonction du budget alloué.
Affectation des résultats

Nous vous proposons d’affecter les bénéfices de l’exercice de 5 212 € au Report à nouveau.

Nous vous demandons de bien vouloir voter les résolutions relatives à l’exercice clos au 30 décembre 2009 dès lors que nous aurons répondu à vos éventuelles questions sur la gestion de cet exercice et sur le compte qui en traduit les résultats.
